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CCCHHHAAAMMMPPPIIIOOONNNNNNAAATTT   PPPAAARRR   ÉÉÉQQQUUUIIIPPPEEESSS   

VVVÉÉÉTTTÉÉÉRRRAAANNNSSS   
 

 

Article 1 

Cette compétition s’adresse à tous les licencié(e)s âgés de 40 ans et plus au 1er Janvier de la saison 

en cours. 
 

Article 2 

En fonction des inscriptions un système de poule sera étudié.  
 

Article 3 
Les équipes sont composées de 2 joueurs (ses).  

Les joueurs feront 2 simples et un double. La rencontre se jouera en 5 points. 

Possibilité d’un 3 -ème joueur pour le double. 
 

Article 4 
En fonction des inscriptions, la possibilité de faire des poules sera étudié.  

 

Possibilité de faire une entente 

Brûlage : oui (identique championnat)   

 

Article 5 
Déroulement des rencontres. 

- La date de la rencontre est déterminée au calendrier, celle-ci pourra faire l’objet d’un avancement et en cas d’un 

report une demande au responsable de commission et des 2 clubs suffira.   

 

Article 6 

Si une poule comprend une ou plusieurs équipes d’un même club, celles-ci seront placées de façon à 

se rencontrer lors des 1ères et 2èmes journées. 
 

Article 7 

Le jour officiel figurant au calendrier et servant de date butoir est le vendredi soir à 20h30. 

Le capitaine responsable de l’équipe recevante doit s’informer en temps utile auprès de son ou ses 

adversaires de la confirmation de la ou les rencontres prévues. 

L’équipe recevante est responsable du bon déroulement de la ou les rencontres. 
 

Article 8 

L’équipe bénéficiant d’un forfait doit envoyer une feuille de rencontre avec la composition de son 

équipe. 

Tout score non renseignés sans justification entraîne la perte de la rencontre par l’équipe recevante 

sur le score de 5 à 0 et 0 pts rencontre. 

 

Article 9 

Les frais d’engagement sont ceux du tarif de la saison en cours. 

L’amende pour forfait est fixée selon le tarif de la saison en cours. 

 

Article 10 

Le capitaine de l’équipe recevante doit obligatoirement saisir directement le résultat de la rencontre 

sur le site de la Fédération (SPID) via GIRPE . 

Article 11  

À l’issue des journées de poules, une journée finale pourra être organisée pour décerner les titres et 

récompenses pour chaque division. 

 


